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1. Résumé
Considérant les retours lors de la soumission au Comité des Officiers Permanents de liaison (COPL) en avril/mai 2024 des Statuts du Fonds SEGA, le Secrétariat général a poursuivi l’amélioration du texte en vue de sa validation finale durant ce COPL. La Charte du réseau SEGA-One Health, mise à jour pour intégrer les modifications associées à la mise en place du Fonds SEGA-One Health a aussi été partagée avec les OPLs en vue d’être validée en parallèle. 
Les deux projets en cours sur la santé se termineront, respectivement le 28 décembre pour RSIE4 et le 30 juin 2025 pour le RSIE3. Le comité de pilotage du réseau SEGA-One Health de ce mois de novembre 2024 sera le dernier pour ces deux projets, avec une présentation du bilan, des résultats et impacts, des meilleures pratiques ainsi que des points à améliorer. 
L’année 2024 marque la signature nouveau projet « santé » intitulé « Sécurité Sanitaire dans l’Indopacifique (SSIP) », signé entre la COI et l’Agence Française de Développement (AFD) en février 2024. La COI bénéficie d’un montant de 6.5 millions d’euros pour la période de 2014 à 2028, incluant 556 000 euros pour le Fonds SEGA-One Health, sous réserve de la validation des Statuts de ce Fonds. 
Concernant le programme FETP, le programme de Master FETP a pu démarrer en fin mai 2024. Il se déroulera jusqu’en février 2026 avec un co-financement des différents projets RSIE3/RSIE4 et SSIP. Les dernières conventions y afférentes, entre la COI et l’Agence Régionale de la Santé (ARS) et Santé Publique France (SPF) pour l’accueil en stage à La Réunion dans le cadre de ce Master sont soumis aux instances de la COI pour validation. 
Toujours dans le cadre de la formation, le principe de la mise en place du « Campus Régional des Métiers et des Qualifications d'Excellence (CRMQE) One Health et Action Sociale » a été validé lors du 38ème conseil des ministres de la COI (décision 13i). Une convention y afférente entre la COI et les ministères sectoriels est proposée. 
En termes de riposte aux épidémies et crises sanitaires, à travers le réseau SEGA-One Health, les appuis dans les derniers mois ont été les suivants : livraison d’équipements aux Comores pour la lutte contre le choléra, appuis à la République de Maurice sur la riposte contre la dengue, préparations pour faire face à l’urgence mondiale de santé publique Mpox, notamment à Madagascar.
Enfin, en termes de partenariat, en plus de la convention associées au programme FETP (convention cadre avec SPF), le Secrétariat général de la COI :
(i) Propose une convention cadre avec l’Unité mixte de recherche sur l’Epidémiologie des Maladies chroniques tropicales (EpiMaCT). 
(ii) Informe sur un rapprochement avec la Banque mondiale en vue d’une future collaboration. 
(iii) Soumet à nouveau la demande d’adhésion One Sustainable Health (OSH) Forum en tenant compte des points soulevés par le Comité des OPL 01/24 d’avril dernier, notamment les termes de référence associés à cette adhésion.


2. État d’avancement

2.1. Pérennisation du réseau SEGA-One Health
La validation puis l’application des Statuts du Fonds SEGA-One Health restent un enjeu prioritaire pour la pérennisation du réseau, conformément aux recommandations de la conférences ministérielle de septembre 2023.  A la suite de consultations nationales et d’échanges avec les OPL, une dernière version du texte a été transmise pour validation par procédure écrite au niveau des États membres, conformément la décision 15a du COPL avril/mai 2024. Les termes de référence de l’Unité de coordination décrivant ces attributions sont soumis pour validation des OPL (Annexe 1).
En corollaire à la validation des Statuts du Fonds SEGA-One Health, la Charte de ce réseau nécessite aussi une mise à jour pour tenir compte de la mise en place de ce dispositif. Cette version mise à jour de la Charte a aussi été soumise aux OPL pour validation.
2.2. Fin des projets RSIE3 et RSIE4
Le projet de Renforcement des réseaux régionaux de surveillance épidémiologique ou RSIE3, financé par l’AFD, a démarré en 2018. Avec un montant initial de 8 millions d’euros, suivi de deux top-up, respectivement de 2 millions puis de 1,8 million d’euro suite à la crise de la covid-19, le budget total de ce projet était finalement de 11,8 millions d’euros. Parallèlement au projet RSIE3, pour poursuivre les efforts de lutte contre la covid-19 et pour capitaliser sur les acquis en termes de préparation face aux épidémies et pandémies, l’Union européenne, à travers une délégation de fonds à l’AFD a consenti à financer le projet RSIE4 ou « Renforcement de la sécurité sanitaire au niveau régional et d’atténuation des effets des épidémies et des pandémies », pour un montant de 8,73 millions d’euros à compter de décembre 2020.
Les résultats de ces deux projets très complémentaires sont indissociables. Sans être exhaustif, on peut citer :
· La continuité des actions du réseau SEGA-One Health depuis 2018, avec une équipe santé qui anime les différentes activités et consolident les acquis.
· Les ripostes aux différentes épidémies et crises sanitaires, pour ne citer que la covid-19 pour toute la région, la fièvre aphteuse à Maurice et aux Comores, la dengue à Maurice, le choléra aux Comores.
· Le renforcement d’une quarantaine de dispositifs de surveillance (humaine, animale, entomologique) et à différents niveaux (hôpitaux, abattoir, communauté, etc.) à travers outils (surveillance électronique, etc.), formations et d’accompagnements techniques.
· L’amélioration du programme FETP : augmentation du nombre de bénéficiaires et reconnaissance académique au diplôme (28 crédits pour le Frontline et 120 crédits pour le Master). 
· La formation de plus de 2500 professionnels de santé (autres que FETP), sur des thématiques diverses (surveillance, laboratoire, vaccination, etc.). Ce nombre représente plus de 4 fois ce qui a été atteint avec les deux premières phases des projets RSIE.
· Le renforcement des capacités de diagnostic et/ou des capacités transversales de plus de 40 laboratoires, avec une amélioration des plateformes existantes et l’apport de nouvelles plateformes de diagnostic (laboratoire P3 à Maurice, plateformes de séquençage à Madagascar et à Maurice, plateformes PCR dans tous les pays, etc.).
A date, les taux d’exécution budgétaire prévisionnel à la fin de ces projets sont de 90% pour RSIE4 et de 97% pour RSIE3. Les évaluations externes sur ces deux projets ont toutes pointé la pertinence du réseau SEGA-One Health, ses bons résultats, ses impacts sur les systèmes de santé ainsi que l’efficacité de la coordination par le Secrétariat général de la COI.
Le comité de pilotage du réseau SEGA-One Health pour l’année 2024 aura lieu aux Seychelles les 28 et 29 novembre 2024. Le bilan de ces deux projets avec les meilleures pratiques et les leçons à tirer sera abordé durant ce COPIL qui constituera en quelque sorte la clôture de ces deux projets. Toutefois, quelques activités se poursuivront pour les 6 derniers mois du projet RSIE3 en 2025, notamment la construction du centre d’isolement à Nosy Be Madagascar, une cohorte de FETP Frontline à Maurice et la suite du Master FETP.
2.3. Lancement du nouveau projet « Sécurité sanitaire en indopacifique »,
Ce  nouveau projet s’inscrit dans un cadre plus large impliquant trois réseaux ( l’Economic Development, Ecosystem modifications and emerging infectious diseases risk evaluation (ECOMORE) en Asie du Sud-Est, Surveillance épidémiologique et gestion des alertes One Health (SEGA OH) en Océan Indien et le Réseau océanien de la surveillance de la santé publique (ROSSP) au sein de la Communauté du Pacifique (CPS) situés dans l’axe Indopacifique afin de renforcer la sécurité sanitaire dans les États et territoires membres de ces réseaux. 
Les objectifs du nouveau projet pour l’année 2024 ont été globalement atteints, à savoir : 
· Levée des conditions suspensives et obtention de la première avance pour débuter les activités,
· Lancement du recrutement de l’équipe du projet pour assurer une continuité des activités du réseau,
· Lancement des échanges avec les autres réseaux sur les quatre axes thématiques du projet (laboratoire, climat-santé, surveillance et riposte), 
· Elaboration du premier plan de travail annuel budgétisé et du cadre de suivi-évaluation pour présentation / validation au comité de pilotage du réseau SEGA-One Health en novembre 2024. 
L’équipe actuelle du CDC-One Health de l’Indianocéanie a assuré ce démarrage des activités. Les premiers membres de l’équipe du projet devrait arriver à temps, avec un démarrage en début janvier, pour éviter tout gap dans les activités du réseau SEGA-One Health. A noter qu’une partie de l’équipe actuelle continuera aussi jusqu’à la fin du projet RSIE3 en juin 2025. 
Il est prévu sur ce projet SSIP un montant de 560000 euros pour le Fonds SEGA-One Health. Ce montant réparti sur la durée du projet sera accessible dès la validation des Statuts de ce Fonds. Il permettra de démarrer le recrutement de l’équipe de ce fonds qui aidera dans la mise en œuvre du projet SSIP et des autres domaines de la Stratégie régionale de sécurité sanitaire non couverts par ce projet, ainsi que le montage de nouveaux projets.

2.4. Le programme FETP et autres formations
La formation FETP Frontline
Depuis le dernier COPL en avril/mai 2024, le réseau SEGA-One Health a pu former 3 nouvelles cohortes de FETP Frontline (1 à Madagascar, 1 aux Comores et 1 aux Seychelles), soit 68 nouveaux professionnels de santé certifié en épidémiologie de terrain. En tout, depuis le lancement de cette composante du programme FETP en fin 2021, 273 personnes ont été diplômés. 
Pour le premier semestre de l’année prochaine, il y aura : 
· La 3ème cohorte de Maurice (30 apprenants déjà sélectionnés), 
· Une nouvelle cohorte (30 apprenants) à la demande de Madagascar sur la base d’une réaffectation d’un budget d’une autre activité à son bénéfice
Au total, on atteindrait les 333 personnes certifiées en 3,5 ans dans le cadre du FETP Frontline, sur financement des projets RSIE3 et 4, dépassant ainsi la cible fixée à 300.
Ces épidémiologistes de terrain Frontliner sont au cœur des dispositifs de surveillance, répartis aussi bien au niveau central que dans les régions périphériques et au sein des différents départements (laboratoire, services entomologiques, services de surveillance et de riposte). Ils ont participé activement aux ripostes des différentes épidémies ayant eu lieu dans leurs pays respectifs (choléra, fièvre aphteuse, dengue, peste, etc.) montrant encore une fois l’importance de cette formation.

Le Master FETP 
Porté et coordonné par la COI, en collaboration avec le MIH pour la diplomation, le Master FETP ou « Master in Field Epidemiology » est l’un des rares programmes de FETP avancé dans le monde, bénéficiant de cette reconnaissance académique, et le premier Master FETP One Health à l’échelle régionale en Afrique. 
Les formations FETP sont essentielles pour renforcer les capacités mondiales en matière de préparation, surveillance et réponse aux épidémies. L'OMS exige souvent ce profil pour déployer des équipes internationales lors de crises sanitaires. 
Comme prévu, les cours ont pu démarrer en fin mai 2024.  Ils se termineront en février 2026. Après une sélection par un jury régional, 17 apprenants présélectionnés par leur ministère ont été retenus pour la 1ère cohorte de ce Master. 
Le coût de ce programme est de 60000 euros par apprenant, incluant les ateliers régionaux correspondant aux modules théoriques, les stages, les partenariats etc. Mais il s’agit d’un investissement rentable et confirmé par les évaluations externes . Le programme forme un réel vivier d’experts pour les États membres et pour toute la région. De plus, leur production de connaissance et les résultats commencent dès qu’ils rentrent en formation. En effet, cette formation avec 75% de pratique, exige qu’ils entament des projets tutorés, des stages et un mémoire. Ces activités doivent correspondre à des priorités de leurs ministères respectifs et avoir l’accord de ce dernier. C’est ainsi qu’en seulement quelque mois, il y a eu des avancées notables sur les protocoles de surveillance des cancers, du diabète, de la dengue, de risques sanitaires associés à la faune sauvage, etc. Autant de sujets prioritaires pour l’ensemble de la région.
Ce master exige une participation active des apprenants. Ceux-ci passent environ 50 semaines au sein de leur ministère d’origine pour des travaux tutorés et la rédaction de leur mémoire, sur des thèmes prioritaires de leur département, tout en poursuivant leurs tâches habituelles. Le reste du temps est consacré aux modules en présentiel et aux stages dans des structures spécialisées, avec une obligation de présence de 90 % pour valider le diplôme. Toutefois, des obstacles persistent, certains apprenants rencontrant des difficultés pour obtenir les autorisations nécessaires en raison d'autres tâches en cours ou d'un manque de remplaçants disponibles.
Le Secrétariat général alerte les États membres sur les pertes potentielles liées à l’impossibilité pour un apprenant de valider sa formation :
- Perte d’opportunité, tant pour le candidat que pour son ministère, de bénéficier d’une compétence certifiée et précieuse en épidémiologie de terrain.
- Perte financière en cas d’échec ou d’abandon, au regard du coût élevé de la formation par apprenant.
- Perte d’opportunité pour d’autres candidats, ministères ou pays, en raison du caractère hautement sélectif de ce master ; l’élimination d’un apprenant admis serait regrettable.

Ces risques soulignent l’importance de garantir aux apprenants un suivi complet de leur parcours. À ce jour, les obstacles ont été surmontés grâce à un plaidoyer actif du Secrétariat général auprès des ministères concernés, afin de libérer les apprenants pour les cours et stages requis. Cette mobilisation est d’autant plus nécessaire que ces ministères ont eux-mêmes proposé les candidatures. Il demeure crucial de sécuriser la participation des apprenants à l’ensemble des cours et stages en présentiel. Pour rappel, plus de la moitié de leur formation s’effectue au sein même de leur ministère.

Les contrats et partenariats associés au programme FETP
Les contrats de prestation nécessaires pour la mise en œuvre du master, avec le Mauritius Institute of Health et l’Institut National de Santé Publique et Communautaire de Madagascar ont été signés, et ont permis de lancer les cours impliquant ces institutions. 
La convention avec Santé Publique France (SPF) avait été annoncée dans les précédentes réunions des instances de la COI.  Cette convention est soumise dans la présente fiche (Annexe 2) pour une validation des instances en vue de sa signature.
S’agissant de SPF, il s’agit d’une convention cadre, sans flux financier, précisant l’accueil des apprenants FETP en stage de veille sanitaire et de recherche à La Réunion. Les dispositifs de veille sanitaire de SPF constituent une opportunité d’apprentissage par la pratique supplémentaire et reconnue, d’encadrement par des experts. Cet accueil à la SPF implique également un appui de l’ARS en termes d’expertise et de passage dans ses différents services.
En effet, les activités des différents départements de l’ARS en charge de la santé environnement, la surveillance aux frontières, la lutte antivectorielle, incluant aussi la riposte aux différents événements sanitaire, font partie intégrante des missions des épidémiologistes de terrain et incluses dans le cursus du master FETP. La présence d'une telle institution constitue une opportunité précieuse pour le programme FETP. Par ailleurs, certains experts de l’ARS, tout comme ceux de SPF, sont listés parmi les formateurs officiels de ce master FETP, ayant contribué à l’obtention de son accréditation. Par exemple, le Directeur de la Veille Sanitaire et point focal du réseau SEGA-One Health pour la Réunion (Santé humaine) est régulièrement sollicité pour contribuer à la facilitation des cours du Master. Une organisation interne entre SPF et l’ARS est déjà en place pour permettre cet encadrement par les deux institutions.

La formation professionnelle dans le secteur santé
Outre le programme FETP, le réseau SEGA-One Health organise plusieurs autres formations : plus de 800 professionnels de santé formés en 2024, permettant d’atteindre 3300 bénéficiaires de formation, hors FETP, depuis le début du réseau. 
L’une des priorités définies dans la Stratégie régionale de sécurité sanitaire, pour le domaine de la formation, est : « d’établir au niveau de la COI, la coordination des formations professionnelles en santé, pouvant bénéficier à l’ensemble des pays, voire au-delà, en partenariat avec les Institutions de formation de la région ». 
Le 38ème Conseil des ministres de la COI (décision 13i) a ainsi approuvé le principe de mise en place d’un « Campus Régional des Métiers et des Qualifications d'Excellence (CRMQE) One Health et Action Sociale », sur proposition du Secrétariat général de la COI avec ces deux programmes concernés sur ce sujet (le réseau SEGA-One Health et Programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle dans l’océan Indien). Le CRQME vise à mieux valoriser le réseau SEGA-One Health dans le domaine de la formation professionnelle en santé, en collaborant avec les parties prenantes (ministères sectoriels, organismes employeurs, institutions de formation, etc.) pour assurer que l’offre de formation, tant en quantité qu’en qualité, réponde à la demande et obtienne les reconnaissances nécessaires.
La mise en œuvre de ce CRMQE One Health et Action sociale requiert une convention cadre entre les ministères sectoriels et le Secrétariat général de la COI. Ladite convention est présentée en annexe 3. Elle est soumise pour la validation des instances de la COI afin d’avancer vers sa signature et la mise en œuvre effective du CRMQE.
Sur la base des priorités validées lors de l’atelier régional de mars 2024, il est proposé de travailler en 2025 sur deux axes : (i) les formations et métiers sur les préventions et soin de proximité allant des agents communautaires jusqu’aux infirmiers. (ii) les métiers du laboratoire, avec plusieurs types de compétences nécessaires pour la région mais dont les offres de formation manquent (ex : maintenance des équipements de laboratoire, biosécurité/biosûreté, système informatique de gestion, management de la qualité, etc.). 

2.5. Riposte aux épidémies et crises sanitaires
Concernant la dengue à Maurice, après un premier déploiement d’une équipe de l’ARS à l’île Maurice au premier trimestre 2024, une deuxième équipe a été déployée mais cette fois-ci à Rodrigues, durant le 2ème semestre. Ils ont évalué les dispositifs en place à Rodrigues, proposé des améliorations, et dispensé des formations sur place pour les agents de santé. Par ailleurs, l’ARS a prêté plusieurs pièges à moustiques au Vector Biology and Control Division (VBCD) de Maurice, via la COI, pour renforcer la surveillance des vecteurs dans l'urgence. Avec l’arrivée de la saison des pluies et le risque de réémergence y afférent, et en attendant d’autres acquisitions par le ministère de la Santé, la COI, dans le cadre du projet RSIE4, et avec l’accord de l’AFD, a répondu favorablement à la requête d’acquisition d’une cinquantaine de pièges à moustique supplémentaires pour le VBCD. Ces pièges seront livrés au cours du mois de novembre. Le ministère de la Santé de Maurice a également pu bénéficier de l’opérationnalisation des capacités de diagnostic de la dengue et du chikungunya chez les moustiques par PCR. Après la fourniture de la plateforme PCR au VBCD, des réactifs et une formation in situ, en partenariat avec le CIRAD, ont été offertes. De plus, le ministère de la santé de Maurice a bénéficié de l’opérationnalisation d’un outil de cartographie en temps réel, avec les tablettes pour la collecte des données et la formation y afférente. Enfin, des acquisitions de différents intrants pour la riposte contre la dengue sont aussi en cours et seront livrés dans les prochaines semaines au bénéfice de Rodrigues.
Concernant le choléra aux Comores, l’ensemble des équipements prévus dans le cadre du partenariat avec la PIROI ont été livrés entre fin octobre et début novembre. Ils permettront aux Comores de faire face à la réémergence des cas depuis mi-septembre. A noter qu’il s’agit d’équipements durables et structurants pour le système de santé (incinérateur, réservoirs d’eau potable avec rampe de distribution, etc.) en plus des intrants d’appoint comme les comprimés de chlore. Pour les autres pays, les tests rapides convenus ont été livrés.
Concernant la préparation au Mpox, il y a régulièrement un partage d’information dans le cadre des téléconférences hebdomadaires du réseau SEGA-One Health. Ensuite, les requêtes reçues provenant de Madagascar ont été traitées. Il s’agit de l’appui pour mettre en place rapidement les Centre d’opération pour les urgences de santé publique (COUSP) au niveau des régions à risque. Après la réalisation de la formation y afférente pour la région de Boeny, les formations pour l’opérationnalisation de ces COUSP sont en cours ce mois de novembre pour 3 autres régions dans l’Est et dans le Nord du pays.
2.6. Autres partenariats 
Tout d’abord, le réseau SEGA One Health s’est rapproché de l’équipe santé de la Banque mondiale, qui met en œuvre à Madagascar, en partenariat avec le gouvernement, le projet de préparation aux pandémies et renforcement des services de base (PPSB). La Banque mondiale intervient également aux Comores. Les acteurs du réseau SEGA-One Health, ainsi que les mêmes institutions bénéficiaires (services de surveillance, laboratoires, etc.), sont les interlocuteurs communs, rendant la coordination entre la COI et la Banque mondiale essentielle pour éviter les doublons et maximiser la synergie d’action. Pour ce faire, l’équipe du CDC-OH-IO de la COI a mené des réunions exploratoires avec l’équipe santé de la Banque mondiale. En plus du partage d’informations, il a résulté de ces réunions la possibilité d’une collaboration officielle sur certains axes, tels que FETP et l’appui technique dans la mise en œuvre du One Health. En effet, la COI dispose déjà du programme FETP, avec la composante Frontline, qui est opérationnelle et certifiant à Madagascar, en collaboration avec les départements ministériels (INSPC, Direction de la Veille Sanitaire de la Surveillance épidémiologique et ripose, Direction des services vétérinaires). La Banque mondiale prévoit également de financer des cohortes de FETP Frontline. La discussion a concerné la capitalisation sur cette filière déjà en place dans le cadre du réseau SEGA-One Health pour la mise en œuvre de ces cohortes de la Banque mondiale. A cela s’ajouterait une collaboration technique dans le cadre de la mise en œuvre de l’approche One Health. Ces échanges pourraient aboutir très prochainement à une convention qui serait alors soumise à la validation des États membres. Compte tenu du processus de pérennisation du réseau SEGA-One Health, mais aussi de la synergie avec les autres partenaires et les bailleurs dans le secteur santé, le Secrétariat général est très positif et sollicite le soutien de ses instances pour ce rapprochement.
Par ailleurs, le réseau SEGA-One Health, initialement axé sur la surveillance et la lutte contre les maladies infectieuses, a élargi son champ d’action en 2021 pour inclure les maladies non transmissibles (MNT), telles que le diabète, les cancers, les maladies respiratoires chroniques, les maladies cardiovasculaires et la santé mentale. Ces maladies représentent les principales causes de décès dans les États membres. En raison de l’hétérogénéité des systèmes de santé, une approche régionale et solidaire serait bénéfique. Les MNT ont été intégrées dans la Stratégie régionale de sécurité sanitaire de la COI, et plusieurs activités ont été menées, dont le projet de recherche opérationnelle AMONT, financé par le projet RSIE4. Ce projet a permis de mettre en réseau les acteurs MNT de la région et de préparer plusieurs propositions de projets pour des appels à projets. L’animation de ce projet a été réalisée par l’Unité mixte de recherche sur l’Epidémiologie des Maladies chroniques tropicales (EpiMaCT)de l’Institut d’épidémiologie et de neurologie tropicale basé à Limoges (France). L’Institut collabore déjà avec les ministères sectoriels des Etats membres. Cette collaboration porterait entre autres sur la formation, l’animation scientifique, la production de connaissance, l’évaluation/exploration des options d’interventions pertinentes en santé publique, et surtout le montage de consortium avec le réseau pour monter de nouveaux projets portant sur les maladies non transmissibles et application à des appels compétitifs pour obtenir des financements. Ce type de partenariat permettrait non seulement de développer l’axe MNT, mais aussi de contribuer à sa continuité en montant ensemble de nouveaux projets. Afin de mieux cadrer et de mieux communiquer sur cette collaboration avec EpiMact, une convention cadre avec la COI est proposée (Annexe 4). Elle est soumise à la validation des instances.
En termes de partenariat international, la COI est sollicitée par ce réseau « One Sustainable Health Forum »( https://onesustainablehealth.org/fr/ ) à les rejoindre comme partenaire officiel. Cette adhésion avait été soumise à la validation des instances en avril/mai 2024. Les OPLs avaient demandé plus d’information et notamment des termes de référence afin de pouvoir décider de la suite à donner. C’est ainsi qu’après échanges avec OSH Forum, les termes de référence en lien avec cette adhésion du réseau SEGA-One Health à ce dispositif est joint en annexe de la présente fiche (Annexe 5). Avec ce complément d’information, la demande d’adhésion est soumise à nouveau pour validation des instances.
3. Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Félicite le Secrétariat général et le réseau SEGA-One Health pour les résultats atteints dans le cadre des projets RSIE3 et RSIE4 et remercie l’Agence française de développement (AFD) et l’Union européenne (UE) pour leur soutien ;
.
b) Valide le projet de Statuts du Fonds SEGA-One Health et les termes de référence de l’Unité de coordination, en vue de son adoption par procédure écrite du Conseil des ministres conformément à la décision 15a du COPL n°01/24 d’avril 2024; 
c) Prend note du démarrage effectif du projet SSIP par lequel la COI bénéficie de 6.5 millions d’euros, incluant les 556000 euros pour le Fonds SEGA-One Health ;
d) Félicite le secrétariat général pour le succès du programme FETP et le démarrage effectif du master y afférent et demande au Secrétariat général de transmettre aux OPL une note de plaidoyer afin d’encourager les ministères sectoriels en charge de la santé et de l’élevage des Etats membres à maintenir l’autorisation / à faciliter la présence des apprenants du FETP Master aux cours et stages en présentiel ;
e) Valide le projet de convention avec Santé Publique France ainsi que la convention cadre sur le Campus Régional des Métiers et des Qualifications d'Excellence (CRMQE) One Health et Action Sociale en vue de son opérationnalisation.
f) Prend note des ripostes effectuées ces six derniers mois et encourage le Secrétariat général à maintenir cette capacité de répondre aux épidemies et crises sanitaires ;
g) Prend note du rapprochement avec l’équipe santé de la Banque mondiale et inviter le Secrétariat général à avancer vers une formalisation d’une collaboration en santé ;
h) Valide le projet de convention Cadre avec l’Unité mixte de recherche sur l’Epidémiologie des Maladies chroniques tropicales (EpiMaCT) pour un appui technique au réseau SEGA-One Health dans le domaine des maladies non transmissibles ;
i) Approuve l’adhésion de la COI au « One Sustainable Health Forum ».

4. Rappel des décisions antérieures
38ème Conseil des ministres du 17 mai 2023, Décision 12. Santé
Le Conseil des ministres
a) Remercie l’AFD pour son soutien continu depuis la création du réseau SEGA-One Health et pour la signature de la convention de financement du projet santé sur la « sécurité sanitaire en Indopacifique », par lequel la COI bénéficie de 6.5 millions d’euros, incluant 556000 euros pour le Fonds SEGA-One Health ; 
b) Félicite le Secrétariat général pour l’organisation de la conférence ministérielle sur la sécurité sanitaire dans l’océan Indien et pour les retombées y afférentes ;
c) Prend acte de la Déclaration pour la sécurité sanitaire dans l’océan Indien, issue de cette conférence ministérielle ;
d) Encourage le Secrétariat général et les États membres ainsi que l’ensemble du réseau SEGA-One Health à mettre en œuvre la stratégie régionale de sécurité sanitaire adoptée durant la conférence ministérielle de septembre 2023 ;
e) Prend note du changement de nom de l’Unité de Veille Sanitaire en « Centre de contrôle et de prévention des maladies - One Health de l’océan Indien » ou son équivalent en anglais « Centre for Diseas Control and Prevention – One Health of the Indian Ocean » ;
f) Félicite le Secrétariat général pour l’avancement du programme FETP, notamment pour l’obtention de l’accréditation du Master en épidémiologie de terrain (« Field Epidemiology ») ;
g) Autorise le Secrétariat général de la COI à intégrer les initiatives déployées par les partenaires internationaux tels que la SADC et l’Africa-CDC pour une meilleure collaboration et synergie des actions en cas d’épidémie ;
h) Encourage le Secrétariat général de la COI à finaliser dans les meilleurs délais le Mémorandum d’entente (MoU) avec l’Africa-CDC pour soumission aux États membres et approbation en vue de sa signature ;
i) Approuve le principe de la mise en place d’un le « Campus Régional des Métiers et des Qualifications d'Excellence (CRMQE) One Health et Action Sociale », dans le cadre du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (PRMCTTP) ;
j) Réitère son engagement à assurer la pérennisation du Fonds SEGA-One Health.

5. Annexes (fichiers joints)
· Annexe 1: Termes de référence de l’Unité de coordination du Réseau SEGA One Health
· Annexe 2 : Projet de convention cadre avec Santé publique France
· Annexe 3 : Projet de Convention cadre du le CRMQE One Health et Action sociale
· Annexe 4 : Projet de convention cadre avec EpiMaCT
· Annexe 5 : Termes de référence pour l’adhésion au OSH Forum
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